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Convocation transmise par voie 
électronique le 2 février 2024 
Conseillers Municipaux en exercice  
au jour de la séance : 41 

 

 

 
L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, le HUIT du mois de FEVRIER à 17 h 45, le CONSEIL MUNICIPAL, 
dûment convoqué, s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Gaby 
CHARROUX, Maire. 

N° 24-011 

PERSONNEL 
OCTROI D’UNE PRIME DE RESPONSABILITÉ 

DES EMPLOIS ADMINISTRATIFS DE DIRECTION 
AU CADRE OCCUPANT LE POSTE DE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES (DGS) 

A COMPTER DU 1er MARS 2024 

PRÉSENTS : 

M. Gaby CHARROUX, Maire, M. Henri CAMBESSEDES, Mme Camille DI FOLCO, M. Gérard FRAU, 
Mmes Nathalie LEFEBVRE, Sophie DEGIOANNI, Linda BOUCHICHA, M. Pierre CASTE, 
Mmes Annie KINAS, Charlette BENARD, M. Roger CAMOIN, Adjoints au Maire, 
Mmes Odile TEYSSIER-VAISSE, Saoussen BOUSSAHEL, M. Jean-Marc VILLANUEVA, Adjoints de 
Quartier, Mmes Eliane ISIDORE, Anne-Marie SUDRY, Chantal HABASTIDA, M. Christian DEPREZ, 
Mme Valérie BAQUE, M. Jean-Pascal BADJI, Mme Marceline ZEPHIR, M. Jean-Francois MAUFFREY, 
Mme Sigolène VINSON, M. Pierre DHARREVILLE, Mme Laëtitia SABATIER, M. Frédéric GRIMAUD, 
Mmes Carole CAHAGNE, Joëlle COULOMB, M. Jean-Luc DI MARIA, Mme Christiane VILLECOURT, 
M. Emmanuel FOUQUART, Mme Sylvie WOJTOWICZ, MM. Charles LINARES, Gilles PICARD, 
Conseillers Municipaux. 

EXCUSÉS AVEC POUVOIR : 

M. Florian SALAZAR-MARTIN, Adjoint au Maire - Pouvoir donné à Mme Marceline ZEPHIR 
M Mathieu RAISSIGUIER, Adjoint au Maire - Pouvoir donné à Mme Camille DI FOLCO 
M. Mehdi KHOUANI, Adjoint de Quartier - Pouvoir donné à Mme Laëtitia SABATIER 
Mme Emmanuelle TAVAN, Conseillère Municipale - Pouvoir donné à Mme Sigolène VINSON 
Mme Camille BERJAUD, Conseillère Municipale - Pouvoir donné à M. Henri CAMBESSEDES 

EXCUSÉS SANS POUVOIR : 

MM. Franck FERRARO, Thierry BOISSIN, Conseillers Municipaux 

Conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
M. Roger CAMOIN, Adjoint au Maire, a été désigné à l'unanimité pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 
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 Délibération n° 24 - 011 du Conseil Municipal du 8 février 2024 - 2 

Conformément au Décret n° 88-631 du 6 mai 1988, une prime de responsabilité peut être 
attribuée aux agents publics occupant des emplois administratifs de direction que sont 
notamment le Directeur Général des Services d’une commune de plus de 2 000 habitants, 
d’une Communauté d’Agglomération ou d’une Communauté de Communes de plus  
de 10 000 habitants. 

Le montant de cette prime est fixé à 15 % maximum du traitement brut de l’agent, les 
indemnités de résidence, primes ou supplément familial de traitement n’étant pas compris. 

Le Décret n° 2022-1362 du 26 octobre 2022 modifiant le décret susvisé précise que cette prime 
est cumulable avec le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP). 

Son versement est maintenu en cas d’indisponibilité due à un congé annuel, un congé pris dans 
le cadre d'un compte épargne-temps, un congé de maladie ordinaire, de maternité ou un congé 
pour accident de travail. 

Lorsque le bénéficiaire cesse d’exercer la fonction correspondant à l’emploi, en dehors des 
situations énoncées ci-dessus, cette prime peut être versée à l’agent qui assure le 
remplacement du bénéficiaire, sous réserve que ce remplaçant occupe le poste de Directeur 
Général des Services. 

Cette prime existait au sein de la Collectivité depuis de très nombreuses années et avait été 
interrompue lors du passage au RIFSEEP. La réglementation en cours permet de la remettre en 
place. 

Dans ce contexte, il appartient à l’organe délibérant, conformément aux dispositions légales 
énoncées ci-dessus, d’instaurer la prime de responsabilité des emplois administratifs de 
direction. 

Ceci exposé, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 412-6, L. 712-1 
et L. 714-4, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions statutaires 
particulières à certains emplois administratifs de direction des Collectivités Territoriales 
et des Établissements Publics Locaux assimilés, 

Vu le Décret n° 88-631 du 6 mai 1988 modifié relatif à l'attribution d'une prime de 
responsabilité à certains emplois administratifs de Direction des Collectivités 
Territoriales et des Établissements Publics locaux assimilés, 

Vu le Décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de 
l'article 88 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le Décret n° 2022-1362 du 26 octobre 2022 relatif à l'attribution d'une prime de 
responsabilité à certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales 
et des établissements publics locaux assimilés, 

Vu l’examen du dossier et l’avis de la Commission "Administration Générale et 
Finances" en date du 31 janvier 2024, 
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 Délibération n° 24 - 011 du Conseil Municipal du 8 février 2024 - 3 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 1er février 2024, 

Le Conseil Municipal est donc invité : 

- A approuver la mise en place de la prime de responsabilité des emplois administratifs 
de direction au cadre occupant le poste de Directeur Général des Services, dans les 
conditions décrites ci-dessus, et fixée au taux de 15 % maximun du traitement soumis à 
retenue pour pension, 

- A autoriser le Maire ou l’Adjoint(e) Délégué(e) à fixer par arrêté individuel le montant 
perçu par le cadre occupant le poste de Directeur Général des Services dans le respect 
des principes définis ci-dessus. 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L'UNANIMITÉ 
DES ÉLUS PRÉSENTS ET REPRÉSENTÉS LE RAPPORT QUI PRÉCÈDE. 

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif sis au 31, rue Jean-François LECA - 13235 MARSEILLE 
Cedex 02 dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication ou notification.  

Le Tribunal peut être saisi par l’application informatique "Télérecours Citoyens" accessible sur le Site Internet 
www.telerecours.fr. 

Un recours administratif est également possible auprès de l’autorité signataire de la présente décision dans le délai 
de deux mois à compter de sa date de publication ou notification. 

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 
notification de la décision de rejet exprès du recours administratif ou à compter de la date d’expiration du délai de 
réponse de deux mois dont disposait l’autorité signataire, en cas de rejet implicite dudit recours. 

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

Signature électronique 
Le Maire 

Gaby CHARROUX 
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